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Les associations sociales et médico-sociales actrices majeures des solidarités. 

Nous alertons sur l’appauvrissement généralisé des acteurs de la solidarité qui touche tous les secteurs 
(social, sanitaire, médico-social), que ce soit du point vue des personnes accompagnées, dont les besoins sont de 
plus en plus importants, des professionnels, dont les conditions de travail ne cessent de se dégrader et les moyens 
d’actions se limiter, mais aussi des établissements et des services qui, devant les baisses de budgets, sont bien 
souvent contraints de ne plus répondre aux besoins des personnes qui les sollicitent. 

Par exemple la situation catastrophique de l’hébergement d’urgence, notamment cet été, avec un grand nombre 
de demandes de familles à la rue qui restent sans propositions. Le réseau milite pour la construction massive de 
logements sociaux. 

Aussi l’année 2023 avait suscité de nombreux espoirs pour les Ehpad, du service public départemental de 
l’autonomie ou encore de celui de la maltraitance. Autant de chantiers qui présentent encore de nombreuses 
inconnues. Il en est de même dans le secteur du handicap, avec les annonces consécutives à la Conférence nationale 
du handicap qui avaient fait naître des réactions mitigées. Nous appelons à avoir une vision globale de la perte 
d’autonomie qui tienne à la fois compte des besoins des personnes âgées et de ceux des personnes en situation de 
handicap. 

En cette rentrée, nous plaidons pour une vision claire et engagée, suivie de décisions structurantes dans la quasi-
totalité des politiques publiques des solidarités et de la santé. 

Les associations doivent cesser d’être considérées comme de simples opérateurs mais bien comme des co-pilotes, 
aux côtés des pouvoirs publics, de la mise en œuvre des politiques sociales 

En présence de  : 
• Madame Caroline URBAIN, Présidente de l’Uriopss, membre du bureau de l’Uniopss, co-présidente du 

Mouvement Associatif des Pays de la Loire, membre du CESER Pays de la Loire
• Madame Sophie BIETTE, Présidente de l’Adapei 44
• Monsieur Jean-François QUEMERAIS, Directeur général chez Pôle Ligérien les Moncellières
• Madame Amandine ROUFFIAT, Cadre technique, L’étape
• Monsieur Marc VEROVE, Délégué régional, APF France Handicap
• Madame Maïté FERNANDEZ, Déléguée Régionale, Fédération des acteurs de la solidarité (FAS)
• Madame Katy LEMOIGNE, Directrice générale de l’association Chanteclair et Vice-Présidente de l’Uriopss 

des Pays de la Loire
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